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DELIBERATION n° 2002-160 APF du 5 décembre 2002 portant modification 
de la délibération n° 88-136 AT du 13 octobre 1988 modifiée relative à l’adoption 
par la Polynésie française du système harmonisé de désignation et de codification des marchandises dit “tarif S.H.”.

(JOPF du 19 décembre 20002, n° 51, p. 3110)

Modifiée par :

- Loi du pays n° 2012-31 du 10 décembre 2012 ; JOPF du 11 décembre 2012, n° 56 NS, p. 3151 (1)
L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 88-136 AT du 13 octobre 1988 modifiée relative à l’adoption par la Polynésie française du système harmonisé de désignation et de codification des marchandises dit “tarif S.H.” ;

Vu le code des douanes de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1598 CM du 27 novembre 2002 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 3422-2002 Prés. APF/SG du 28 novembre 2002 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 12253 du 29 novembre 2002 de la commission des finances ;

Vu le rapport n° 149-2002 du 5 décembre 2002 de l’assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 5 décembre 2002,

Adopte :

Article 1er.— Le tarif des douanes est modifié et mis à jour conformément aux amendements à la nomenclature du système harmonisé de désignation et de codification des marchandises.

Art. 2.— Ces nouvelles dispositions entreront en vigueur au 1er janvier 2003.

Art. 3.— Les codifications du tarif des douanes, modifiées conformément à cette nomenclature, sont annexées à la présente délibération (1).

Art. 4.— Dans toutes les délibérations de l’assemblée de la Polynésie française ainsi que dans tous les arrêtés en conseil des ministres faisant référence à des positions tarifaires du tarif des douanes ainsi modifiées, il y a lieu d’y substituer les nouvelles positions tarifaires correspondantes à compter du 1er janvier 2003.

Art. 5.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
La présidente,


Tarita SINJOUX.
Lucette TAERO.

(1) Le document peut être consulté au service des douanes ou sur le site du ministère des finances www.finances.gov.pf.

(1) : Loi du pays n° 2012-31 du 10 décembre 2012 :
Art. 15 – Sont abrogés toutes les dispositions contraires à la présente « loi du pays » notamment :

[…] 10° L’annexe intitulée « annexe 27.10 codes avantages » du numéro de tarif 27.10, prévue par la délibération no 2002-160 APF 5 décembre 2002 et reprenant pour certains produits pétroliers, les codes avantages et les droits et taxes correspondants.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


